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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le vendredi 5 juin 2020 vers 13 h, alors qu’il procède au lavage des toits des bâtiments d’une ferme, un 

travailleur constate que la laveuse à pression qu’il utilise ne fonctionne plus. Il descend alors du toit et 

entre dans la boite du camion où sont situées les deux laveuses à pression pour déterminer la cause de 

l’arrêt de la machine. Au moment où le travailleur touche le bouchon, ce dernier est projeté. L’essence 

est alors vaporisée et elle s’enflamme au contact du moteur de la laveuse à pression toujours en fonction. 

L’essence enflammée atteint le travailleur et le brûle aux mains, au torse et au visage. 

Conséquences 

Le travailleur subit des brûlures au deuxième degré. 

 

Figure 1 : Camion incendié (Source : CNESST) 

 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis d’identifier les deux causes suivantes pour expliquer cet accident :  

• L’éjection du bouchon du réservoir provoque une projection d’essence qui s’enflamme au contact 

du moteur de la laveuse à pression toujours en fonction. 

• La disposition des équipements à essence dans le camion cube ne permet pas aux machines de 

fonctionner dans un environnement sécuritaire et expose le travailleur à un danger de brûlures 

lorsqu’il se trouve à l’intérieur de celui-ci. 
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Mesures correctives 

À la suite de cet événement, la CNESST a interdit à l’employeur Entreprise de Ferme Agricole Idéal 

l’utilisation de machines fonctionnant avec des moteurs à combustion installées dans une boite de camion 

fermée. Le rapport d’intervention RAP1310166 émis le 8 juin 2020 mentionne cette interdiction. 

 

 

 

 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 

constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 

Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’entreprise 

L’Entreprise de Ferme Agricole Idéal est spécialisée dans le lavage et la peinture de bâtiments 

industriels et agricoles. Bien que l’entreprise soumissionne les travaux de lavage et de peinture, elle 

a recours à des sous-traitants pour tous ses travaux de peinture. L’entreprise saisonnière emploie 

environ [ … ] travailleurs lors de la saison estivale. 

 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Il n’y a pas de mécanismes formels de participation des travailleurs. La propriétaire de 

l’entreprise est en contact fréquent avec les travailleurs pour régler tous les enjeux relatifs à 

la santé et la sécurité des travailleurs. 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Lors de leur embauche, les travailleurs reçoivent une formation adaptée à la tâche à réaliser. 

Après avoir reçu la formation de base, ils sont jumelés avec un travailleur d’expérience afin 

de mettre en pratique les consignes de sécurité. 

Les formations comprennent le travail en hauteur, les équipements de protection individuels, 

l’utilisation des produits décapants et les consignes générales concernant l’utilisation des 

machines à essence. 

Finalement, l’employeur fait des suivis pour s’assurer que les règles de sécurité sont 

respectées lors des travaux. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’entreprise est spécialisée dans le lavage et les travaux de peinture de bâtiments industriels et 

agricoles. La plupart des contrats qui sont réalisés par l’entreprise consistent à l’entretien des toitures 

de bâtiments d’exploitation agricole. Il s’agit donc de toitures métalliques dont la hauteur excède 

généralement trois mètres.  

La ferme où les travaux étaient prévus le 5 juin 2020 est composée d’une grange et d’une habitation 

dont les toits devaient être lavés le jour de l’accident.  

3.2 Description du travail à effectuer 

Selon l’état de la toiture, les travailleurs peuvent utiliser de l’eau froide, de l’eau chaude, du 

dégraissant ou du décapant pour nettoyer la toiture et enlever la peinture restante. La toiture pourra 

ensuite être peinte. 

Le 5 juin 2020, les travailleurs doivent laver à l’eau froide les toitures de la grange et de la maison. 

Les contenants de produits dangereux tels que les bidons d’essence, de carburant diesel et de 

décapant doivent être sortis du camion. Les travailleurs doivent remplir les réservoirs d’eau et 

vérifier ensuite les niveaux d’essence et de carburant diesel dans les réservoirs des machines devant 

être utilisées. Les travailleurs peuvent par la suite démarrer les moteurs et procéder au lavage du toit.  

L’autonomie des laveuses à pression à essence est d’environ deux heures. Lorsqu’une machine 

arrête, les travailleurs prennent généralement une pause afin de laisser les moteurs refroidir avant de 

remplir le réservoir d’essence et de poursuivre le travail. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 5 juin 2020, le travailleur va chercher son collègue [ … ] vers 8 h 30 pour l’amener sur le lieu de 

travail. Ils arrêtent à une station-service pour remplir les réservoirs d’essence et de carburant diesel 

et arrivent à la ferme vers 9 h 30. 

Le camion cube contenant tous les équipements est sur place depuis le début des travaux, soit le jour 

précédent. Ils entreprennent donc de le vider pour avoir accès aux machines. Ils vérifient les niveaux 

d’huile, d’essence et de carburant diesel des différentes machines. Ils remplissent les réservoirs d’eau 

et démarrent les moteurs. 

Par la suite, ils montent sur le toit de la grange et commencent le nettoyage du toit à l’eau froide à 

l’aide des laveuses à haute pression. Environ deux heures après le début du travail, une des machines 

tombe en panne d’essence. Le travailleur et son collègue descendent du toit et décident de dîner 

immédiatement afin de laisser les machines refroidir. 

Ils redémarrent les machines vers 12 h 30 après avoir fait le plein d’essence. Le travailleur monte 

sur un autre toit, soit celui de la maison, pendant que son collègue remonte sur le toit de la grange 

pour compléter son nettoyage. Environ 20 minutes plus tard, le travailleur constate qu’il n’y a plus 

de pression d’eau. Il redescend du toit de la maison et entre dans le camion pour comprendre la 

raison de l’arrêt de la machine. 

Son premier réflexe est de vérifier si son collègue a bien rempli le réservoir d’essence. Le travailleur 

approche le dos de sa main du bouchon du réservoir. Au moment où il touche le bouchon situé entre 

les deux laveuses à pression, ce dernier est projeté. L’essence est alors vaporisée et elle s’enflamme 

à la gauche du travailleur. L’essence enflammée l’atteint et le brûle aux mains, au torse et au visage. 

Il sort du camion, se roule au sol pour éteindre le feu et appelle à l’aide son collègue. 

Ce dernier descend alors du toit où il se trouvait et entreprend d’arroser le travailleur brûlé avec une 

lance d’eau afin d’atténuer la douleur des brûlures. Il constate que la boite du camion brûle et que le 

feu risque de se propager à la grange. Le travailleur brûlé se relève, démarre le camion pour le 

déplacer et ainsi l’éloigner de la ferme, et retourne auprès de son collègue pour que celui-ci puisse 

recommencer à l’arroser. 

Les pompiers et les ambulanciers interviennent quelques minutes plus tard et le travailleur est 

conduit au centre hospitalier. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Description des équipements 

L’entreprise possède un camion cube dans lequel certains équipements sont fixés et d’autres 

sont mobiles. La boite du camion permet le transport de l’essence, du carburant diesel, du 

savon et du dégraissant pour toitures, des vis de toiture, des coffres à outils et des outils 

nécessaires au lavage des toitures. 

Le camion, de marque Ford E-450, est équipé d’une boite fermée dont les dimensions 

approximatives de la boite sont 4,34 m de longueur sur 2,34 m de largeur sur 2,18 m de 

hauteur. 

La figure 2 donne un aperçu de la disposition des équipements dans le cube du camion tels 

qu’installés par l’employeur. 

 

Figure 2 : Disposition des équipements dans le cube (Source : CNESST) 

Dans le fond de la boite du camion se trouvent deux réservoirs d’eau de mille litres chacun. 

Il s’agit de réservoir en plastique avec une cage métallique (tote tank). Les travailleurs 

remplissent les réservoirs avant de procéder au lavage des toitures. 

L’eau est acheminée sous pression vers les laveuses à l’aide d’une pompe de transfert située 

à l’avant des réservoirs. Les réservoirs peuvent aussi être vidés par une valve prévue à cet 

effet sur le côté conducteur du véhicule. 
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Dans le camion, il y a quatre laveuses haute pression. Deux laveuses mobiles sont situées du 

côté conducteur et servent au dégraissage et au décapage des toitures. L’employeur nous 

signale que ces deux laveuses sont installées à l’extérieur de la boite du camion lors de leur 

utilisation. 

Les deux autres laveuses à pression sont fixées dans le camion. Il s’agit de deux laveuses à 

pression de marque Vid-Ham avec chauffe-eau intégré (figure 3). Les moteurs fonctionnent 

à l’essence et les chauffe-eau au carburant diesel.  

Les laveuses avec chauffe-eau intégré utilisées au moment de l’accident ont été achetées 

neuves en date du 21 mai 2020 et possèdent les caractéristiques suivantes : 

• Modèle PJO3504-12-K-GP 

• Débit de 13,25 l/minute (3.5 GPM) 

• Pression 27.6 MPa (4000 PSI) 

• Moteur : 

➢ Marque Kohler 

➢ Modèle Command Pro CH440 

➢ Puissance de 10,4 kW (14 HP) 

➢ Capacité du réservoir d’essence : 7,0 litres 

➢ Démarrage électrique 

 

Figure 3 : Laveuse à pression avec chauffe-eau neuve (Source : CNESST) 
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Sur les machines neuves, des pictogrammes sont apposés pour indiquer les dangers liés à 

l’utilisation de cet appareil (figures 4 et 5) : 

 

Figure 4 : Pictogrammes indiquant les dangers (Source : CNESST) 

 

Figure 5 : Pictogramme sur le réservoir d’essence (Source : CNESST) 
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Ces deux laveuses à pression avec chauffe-eau intégré sont reliées entre elles par une 

cheminée évacuant les gaz de combustion des chaudières à l’extérieur (figure 6). 

 

Figure 6 : Laveuses reliées par une cheminée (Source : CNESST) 

4.2.2 Observations 

À notre arrivée sur les lieux, nous recueillons les premières informations auprès des 

travailleurs et de l’employeur et nous effectuons une première observation du camion et des 

équipements situés à l’intérieur de la boite. 

Les travailleurs nous signalent que les laveuses à pression mobiles servant au décapage et au 

dégraissage n’étaient pas en fonction le jour de l’accident. Les équipements utilisés pour 

nettoyer les toitures étaient la pompe de transfert et les deux laveuses avec chauffe-eau 

intégré. Les chauffe-eau n’étaient pas allumés, car le lavage à l’eau froide était suffisant pour 

effectuer les travaux. 

L’employeur nous signale que les réservoirs d’essence, le décapant et le dégraissant doivent 

être sortis de la boite du camion avant de commencer le travail. Nous constatons que le 

décapant et le dégraissant se trouvent toujours dans le camion. 

Les travailleurs nous expliquent aussi que la porte du camion était ouverte au moment des 

travaux et qu’il y a une trappe d’aération sur le toit du camion de type champignon. De plus, 

une grille d’aération est présente sur un des côtés de la boite du camion. Cependant, nous 

n’avons aucune donnée sur les dimensions de la trappe et de la grille d’aération latérale, car 
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elles ont été détruites par l’incendie. Toutes les opérations de remplissage et de démarrage se 

font à l’intérieur et les pots d’échappement des moteurs sont tous situés à l’intérieur du cube.  

Au moment de l’accident, la journée est ensoleillée et la température est de 28 °C. Le vent 

souffle dans la direction ouest-sud-ouest à environ 15-20 km/h. Le camion est garé tout près 

du mur de la grange. Sur la figure 7, nous pouvons voir la position du camion par rapport à 

la grange et aux points cardinaux. Nous constatons que le camion est protégé du vent et se 

trouve à une exposition maximale au soleil à l’heure de l’accident. 

 

Figure 7 : Position du camion (Source : rapport d’expertise le_SAE) 

Dans le camion, nous constatons que tous les bouchons des réservoirs d’essence sont encore 

en place avec différents degrés de dégradation, sauf le bouchon de la machine qui s’était 

arrêtée comme l’a décrit le travailleur ayant subi des brûlures. Ce bouchon n’a pas été 

retrouvé, mais la chaîne le retenant se trouve à l’extérieur du réservoir. Cette observation 

corrobore le témoignage du travailleur qui explique que le bouchon a été projeté.  
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Figure 8 : Bouchon manquant et chaîne à l’extérieur (Source : CNESST) 

Nous constatons aussi l’étendue des dommages causés par le feu à l’ensemble de la boite du 

camion.  

4.2.3 Analyse des causes de l’incendie 

Afin de déterminer ce qui a conduit à l’arrêt du moteur, à la projection du bouchon et à 

l’incendie, nous avons confié un mandat d’expertise à un groupe de personnes spécialisées 

dans les recherches de causes d’incendies de véhicules automobiles (Annexe C). Voici les 

principaux éléments retenus.  

4.2.3.1 Étouffement du moteur 

Le premier élément à vérifier pour comprendre les raisons de l’incendie est de 

déterminer ce qui a causé l’étouffement du moteur. Selon le rapport d’expertise, 

trois causes ont contribué à l’arrêt de l’équipement. 

Tout d’abord, les pots d’échappement de la pompe de transfert et les deux laveuses 

à pression sont situés à l’intérieur de la boite du camion. Les gaz d’échappement et 

la faible ventilation font augmenter la quantité de monoxyde et de dioxyde de 

carbone et diminuent l’apport d’oxygène nécessaire au bon fonctionnement des 

moteurs. 

D’autre part, cette faible ventilation et la présence de trois moteurs à combustion 

interne conjuguées à une journée ensoleillée et à une température atteignant près de 
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30 °C ont contribué à élever la température dans la boite du camion. De façon 

conservatrice, la température au moment du début de l’incendie à l’intérieur du 

camion a été évaluée à au moins 50 °C par les experts.  

Puis, le dernier élément particulier lors de l’accident survenu au printemps 2020 est 

la présence probable de carburant d’hiver dans le réservoir d’essence alors que la 

température extérieure avoisine les 30 °C. Le début de la pandémie de COVID-19 à 

la mi-mars 2020 et le confinement qui a été imposé par le gouvernement ont diminué 

la consommation d’essence. Le 9 avril 2020, le ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles publiait un communiqué (Annexe D) permettant d’étendre la 

période de transition vers l’essence d’été jusqu’au 30 juin 2020 afin de permettre 

aux raffineurs de vider leur réserve.  

L’essence d’hiver est composée d’hydrocarbures avec des fractions plus légères qui 

facilitent sa combustion en hiver. Sa tension de vapeur est plus élevée et sa 

température d’ébullition beaucoup plus basse. L’essence d’hiver utilisée lors d’une 

journée chaude aura tendance à s’évaporer et les fractions d’hydrocarbures les plus 

légères auront tendance à entrer en ébullition. 

Selon le rapport d’expertise, l’appauvrissement de l’air en oxygène, l’augmentation 

des résidus de combustion dans la boite du camion, l’augmentation de la température 

et l’utilisation d’essence d’hiver ont contribué à l’arrêt du moteur. Selon les calculs 

des experts, la combustion devenait très difficile après environ 18 à 20 minutes ce 

qui correspond à la situation le jour de l’accident. 

4.2.3.2 Projection du bouchon 

Afin de déterminer ce qui a causé la projection du bouchon, les experts ont acheté 

un réservoir et des bouchons identiques à ceux installés sur la laveuse à pression. Ce 

type de bouchon est utilisé depuis l’imposition des nouvelles règlementations 

environnementales en Californie en 2014. 

Le bouchon permet généralement un équilibrage des pressions entre l’intérieur et 

l’extérieur. Il est équipé d’une cartouche de charbon activé qui permet d’adsorber 

les hydrocarbures quand la pression interne dépasse la pression externe, tel qu’il se 

produit lorsque la température augmente. 

Les experts ont aussi constaté que si l’augmentation de la pression interne du 

réservoir est trop rapide, la valve d’équilibrage ne permet pas d’évacuer la pression 

interne et celle-ci peut alors augmenter rapidement. 

Dans leur rapport, les experts expliquent que leurs simulations ont permis d’établir 

que le réservoir d’essence était pressurisé au moment de l’accident. Le type 

d’essence utilisé et la température atteinte dans la boite du camion ont contribué à 

l’augmentation rapide de la pression dans le réservoir. Selon leurs calculs, l’intérieur 

de la boite du camion a atteint une température moyenne d’environ 50 °C et une 

température plus élevée près des moteurs et des silencieux.  
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De plus, dans l’intervalle de temps entre l’arrêt du moteur et l’arrivée du travailleur 

dans le camion, l’essence dans le réservoir a continué à s’échauffer par la radiation 

provenant du carter du moteur et du silencieux. L’arrêt du moteur a aussi provoqué 

l’arrêt du ventilateur de refroidissement intégré au volant du moteur. 

Lors de différentes simulations, les experts ont aussi fait les observations suivantes : 

la chaîne retenant le bouchon a tendance à interférer avec la fermeture du bouchon. 

Cependant, lorsque le bouchon est bien fermé, il est toujours resté bien en place 

même en reproduisant les conditions présentes dans la boite du camion le jour de 

l’accident.  

D’autre part, lors de son témoignage, le travailleur nous explique qu’il a l’habitude 

de toucher aux objets qu’il juge dangereux avec le dos de sa main pour éviter le 

phénomène de la main qui se serre sur l’objet électrisé vu sa formation d’électricien. 

La seule façon dont les experts ont réussi à reproduire la projection du bouchon en 

n’y touchant qu’avec le dos de la main est que celui-ci soit mal vissé. 

4.2.3.3 Cause de l’incendie 

Au moment de l’accident, c’est-à-dire au moment où le bouchon a été projeté, 

plusieurs phénomènes permettent d’expliquer l’incendie. 

Premièrement, le réservoir d’essence est presque plein (il ne fonctionne que depuis 

environ 20 minutes) et la température de l’essence est assez élevée comme en 

témoigne la pression interne au moment de l’éjection du bouchon.  

Dans le rapport d’expertise, il est mentionné ceci : 

Avec une pression relativement élevée dans le réservoir et une température qui 

pouvait faire bouillir les composants plus volatils de l’essence, une éjection 

soudaine du bouchon crée une diminution soudaine de la pression dans le 

réservoir. Les gaz dissous dans le liquide vont rapidement s’en échapper et 

entraîner une partie du liquide. C’est un phénomène similaire à l’ouverture du 

bouchon d’un radiateur d’automobile qui a surchauffé ou à l’ouverture d’une 

bouteille d’eau gazeuse qui a été agitée. Nos calculs ont permis d’établir que la 

vitesse d’éjection des gaz avoisinait les 100 m/s pour une pression relative de 

0,6 lb/po2 (4 kPa) et pouvait atteindre 220 m/s pour une pression de 3,1 lb/po2 

(21 kPa). 

Le brouillard d’essence ainsi projeté a pu facilement atteindre les environs de 

l’échappement du moteur de l’autre laveuse encore en fonction qui ne se trouvait 

qu’à environ 75 cm vers la gauche du travailleur.  

La température de l’échappement d’un moteur se situe généralement entre 375 °C 

et 550 °C selon les données empiriques et la température d’auto-inflammation de 

l’essence se situe entre 350 °C et 460 °C. Il est donc crédible que l’essence projetée 

sur le moteur voisin toujours en fonction se soit enflammée. 
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4.2.4 Disposition des équipements dans le camion 

Plusieurs équipements utilisés pour le lavage des toitures sont fixés dans la boite du camion 

cube. Les gaz d’échappement sont émis directement dans la boite du camion. 

La ventilation est assurée par l’ouverture de la porte, par une trappe sur le toit et une grille 

sur le côté. Dans le rapport d’expertise, les auteurs calculent que la pression engendrée par 

les trois moteurs en marches est légèrement positive. Ceci empêche l’arrivée d’air frais en 

quantité suffisante pour alimenter les moteurs en oxygène et ne permet pas un refroidissement 

efficace des moteurs. 

Dans le manuel d’utilisation des laveuses à pression, plusieurs recommandations du 

manufacturier ne sont pas respectées. En effet, il est recommandé d’assurer une ventilation 

adéquate et d’utiliser l’équipement dans un endroit où les flammes ne présentent pas un 

danger (figures 9 et 10).  

 
Figure 9 : Risque d’asphyxie 

(Source : manuel de l’utilisateur www.powerjetpressure.com) 

 
Figure 10 : Risque d’incendie 

(Source : manuel de l’utilisateur www.powerjetpressure.com) 
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Dans le guide Réparations mécaniques en forêt émis en 2002, la CNESST donne plusieurs 

recommandations qui s’avèrent pertinentes pour cet accident de travail. Il est notamment 

recommandé d’assurer la ventilation naturelle de l’endroit où se situent les appareils 

fonctionnant à l’aide d’un moteur à combustion interne par deux ouvertures d’au moins 

900 centimètres carrés situées sur des parois opposées, en haut et en bas. De plus, les 

systèmes d’échappement des moteurs à combustion interne doivent être localisés dans la 

partie supérieure du camion et dirigés vers l’extérieur. 

Dans l’image suivante, le guide donne un aperçu d’une installation possible pour des moteurs 

à combustion interne située à l’intérieur d’un camion : 

 

Figure 11 : Camion atelier (Source : CNESST) 

Les différentes informations trouvées sur le sujet suggèrent que s’il est possible d’installer 

des machines à combustion interne à l’intérieur de la boite d’un camion, plusieurs 

aménagements doivent être faits. Les échappements doivent obligatoirement être acheminés 

vers l’extérieur en passant par le toit et une ventilation adéquate doit permettre le 

refroidissement et l’apport d’air frais des moteurs. 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 L’éjection du bouchon du réservoir provoque une projection d’essence qui 

s’enflamme au contact du moteur de la laveuse à pression toujours en fonction. 

La température le jour de l’accident, le type d’essence utilisé, la configuration du bouchon, 

le manque de ventilation et la température atteinte à l’intérieur du camion sont tous des 

éléments qui expliquent l’augmentation de la pression dans le réservoir d’essence. En effet, 

la présence d’essence d’hiver alors que la température extérieure atteignait 28 °C et que la 

température intérieure du camion atteignait environ 50 °C a provoqué une surpression dans 

le réservoir et la conception du bouchon n’a pas permis la diminution de la pression interne. 



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4310884 RAP1309006 

 

Entreprise de Ferme Agricole Idéal, 5 juin 2020 page 16 

La principale hypothèse expliquant que le bouchon ait été projeté quand le travailleur lui a 

touché est qu’il était mal vissé. Il est aussi possible que la chaîne ait interféré avec la 

possibilité de bien le fermer et nous ne pouvons exclure un défaut de fabrication. Cependant, 

ceci a eu un impact limité sur l’accident.  

En effet, le travailleur avait l’intention de vérifier le niveau d’essence dans le réservoir et si 

le bouchon n’avait pas été projeté au premier contact, le travailleur l’aurait dévissé. Dans le 

rapport d’expertise, les auteurs constatent que le bouchon devient plus facile à dévisser 

lorsque la température du système augmente, car le lubrifiant sous le joint d’étanchéité 

devient alors plus fluide.  

C’est donc l’éjection du bouchon causée par la pression dans le réservoir qui a provoqué une 

vaporisation de l’essence avec une vélocité suffisante pour que celle-ci entre en contact avec 

l’échappement du moteur voisin et qu’elle s’enflamme. 

Cette cause est retenue. 

4.3.2 La disposition des équipements à essence dans le camion cube ne permet pas aux 

machines de fonctionner dans un environnement sécuritaire et expose le travailleur à 

un danger de brûlures lorsqu’il se trouve à l’intérieur de celui-ci. 

La disposition des équipements dans la boite du camion a joué un rôle prépondérant dans 

l’accident de travail subit par le travailleur. 

En effet, le fait que toutes les machines soient installées dans la boite oblige les travailleurs 

à y entrer régulièrement. Le remplissage des réservoirs, le démarrage et l’arrêt des machines 

et les diagnostics, comme le jour de l’accident, doivent se faire de l’intérieur de la boite du 

camion. Ceci expose les travailleurs aux gaz d’échappement et aux dangers inhérents aux 

machines à essence, tels que l’inflammation des vapeurs. 

De plus, comme nous l’avons constaté dans le rapport d’expertise, les gaz d’échappement 

émis directement dans la boite et le manque de ventilation ont contribué au mauvais 

fonctionnement de la machine obligeant le travailleur à entrer dans la boite du camion pour 

comprendre les raisons de l’arrêt inopiné du moteur de la laveuse à pression. 

Les manuels d’utilisation des machines à essence et le guide Réparations mécaniques en forêt 

confirment que les travailleurs ne doivent pas être exposés aux gaz d’échappement. Les gaz 

d’échappement doivent donc être évacués vers l’extérieur et non à l’intérieur comme dans le 

cas présent. 

L’article 51,3o de la Loi sur la santé et la sécurité du travail indique que l’employeur doit 

prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité 

physique du travailleur. Il doit notamment s’assurer que l’organisation du travail et les 

méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte 

à la santé du travailleur. 
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Le fait de devoir entrer dans la boite du camion exposait le travailleur au gaz d’échappement 

et au danger de subir des brûlures. La disposition des équipements ne permettait pas d’établir 

des procédures de travail sécuritaires. 

Cette cause est retenue. 

  



 

RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4310884 RAP1309006 

 

Entreprise de Ferme Agricole Idéal, 5 juin 2020 page 18 

SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

• L’éjection du bouchon du réservoir provoque une projection d’essence qui s’enflamme au contact 

du moteur de la laveuse à pression toujours en fonction. 

• La disposition des équipements à essence dans le camion cube ne permet pas aux machines de 

fonctionner dans un environnement sécuritaire et expose le travailleur à un danger de brûlures 

lorsqu’il se trouve à l’intérieur de celui-ci. 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

À la suite de cet événement, la CNESST a interdit à l’employeur Entreprise de Ferme Agricole Idéal 

l’utilisation de machines fonctionnant avec des moteurs à combustion installées dans une boite de 

camion fermée. Le rapport d’intervention RAP1310166 émis le 8 juin 2010 mentionne cette 

interdiction. 

5.3 Suivi de l’enquête 

Pour éviter la répétition d’un accident similaire, la CNESST transmettra les conclusions de son 

enquête aux associations sectorielles paritaires de même qu’aux gestionnaires de mutuelles de 

prévention afin qu’elles puissent informer leurs membres. 

Dans le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l’intégration de la santé et de la sécurité 

dans la formation professionnelle et technique, le Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 

supérieur diffusera, à titre informatif et à des fins pédagogiques, le rapport d’enquête dans les 

établissements de formation qui offrent les programmes d’études en nettoyage industriel et en 

mécanique de véhicules légers. 

Finalement, en 2021, une page d’information regroupant les principaux risques ainsi que les mesures 

de prévention à mettre en place lors de travaux de lavage à haute pression sera publiée sur le site 

Web de la CNESST. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 

Nom, prénom : [ B ] 

 

Sexe : [ … ] 

 

Âge : [ … ] 

 

Fonction habituelle : [ … ] 

 

Fonction lors de l’accident : Opérateur de laveuse à pression 

 

Expérience dans cette fonction : [ … ] 

 

Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 

• Mme [ A ], [ … ] 

• M. [ B ], [ … ] 

• M. [ C ], [ … ] 
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ANNEXE C 
 

Rapport d’expertise 
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ANNEXE D 
 

Extrait du communiqué de presse du 

Ministère de l’Énergie et des 

Ressources naturelles 

 

Pandémie de COVID-19 – Modification temporaire apportée à la date du passage à 

l’essence d’été 

Québec, le 9 avril 2020 – Le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles annonce que 

la date exigée pour le passage à l’essence d’été est temporairement modifiée et sera en vigueur 

du 9 avril au 30 juin 2020, donnant ainsi la marge nécessaire aux raffineurs pour produire et 

entreposer des essences à faible volatilité pour la période estivale. 

 

Les restrictions quant aux déplacements et les mesures d’isolement, causées par la pandémie de 

COVID-19, ont réduit considérablement la demande pour les produits pétroliers au Québec et 

partout en Amérique du Nord. Malgré des mesures prises par les raffineurs pour réduire la 

production, les stocks sont à un niveau exceptionnellement élevé et les capacités d’

entreposage atteignent leurs limites. 

L’allègement accordé permettra aux raffineurs, importateurs et distributeurs de produits 

pétroliers de se conformer aux exigences de volatilité au cours des prochaines semaines et ainsi 

être en mesure d’écouler leurs stocks et commencer à produire et à entreposer de l’essence à 

volatilité moins élevée pour la période estivale. Cette période de dérogation temporaire 

permettra d’assurer la distribution des carburants essentiels au transport des marchandises et au 

maintien de la sécurité publique. L’approche retenue est cohérente avec les actions posées par 

plusieurs provinces canadiennes, dont l’Ontario et le Nouveau-Brunswick ainsi que de 

nombreux États américains, dont l’État de New York. 

[…] 
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